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Article 8 – INFIRMIERS 
 

     
    "§ 12 Dispositions détaillées concernant les prestations dans le cadre 

desquelles un aide-soignant effectue des activités infirmières, confiées par 
un infirmier :

     
    … 
     
    2° Ces prestations doivent être dispensées au sein d'une équipe 

structurelle. Cette équipe doit se composer d'au moins 4 infirmiers qui ont 
tous adhéré à la convention nationale et qui exercent l'art infirmier à titre 
principal. Cette équipe utilise le même numéro tiers-payant de groupe. 

     
    En outre, cette équipe doit chaque mois être composée de minimum 4 

infirmiers qui ensemble attestent chaque mois des prestations de l'article 8 
pour une valeur minimale de 4 000 W et ce durant une période de 6 mois 
précédant le mois au cours duquel une prestation attestée a été dispensée 
par un aide-soignant. 

     
    "En cas de fusion de différentes équipes structurelles, une nouvelle 

période de 6 mois, comme décrite à l’alinéa précédent, n’est pas requise 
dans le chef de la nouvelle équipe structurelle lorsqu’il est déjà satisfait à 
cette condition dans le chef de chacune des équipes structurelles qui 
fusionnent. " 

     
    "Il doit à chaque fois s'agir des infirmiers qui ont effectivement collaboré à 

un aspect des soins dispensés aux patients, à l'exception d'aspects 
administratifs ou de coordination. En ce qui concerne la condition d'activité 
susmentionnée, les prestations pour lesquelles des aides-soignants ont 
dispensé les soins entièrement ou en partie ne sont pas prises en 
considération. 

     
    L'équipe structurelle doit avoir conclu des accords internes sur les 

modalités pratiques de la délégation d'activités infirmières aux aides-
soignants et sur la collaboration entre les membres de l'équipe. Ces 
accords internes doivent répondre à une directive qui est fixée par le 
Comité de l'assurance soins de santé. Le respect de ces accords est une 
condition pour l'intervention de l'assurance. 

     
    L'équipe structurelle doit introduire une déclaration sur l'honneur auprès de 

l'INAMI conformément à une directive fixée par le Comité de l'assurance 
soins de santé, comprenant au moins les données permettant d'identifier 
l'équipe. 

     
 


